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DÉCISION N° DEC_2023_0048 
DEMANDE DE SUBVENTION 

CONTRAT DE VILLE 2023 / GESTION URBAINE ET SOCIALE DE
PROXIMITÉ

Le Maire de la commune de Rive de Gier,
VU l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération en date du 04 juillet 2020 (DEL_2020_039), exécutoire portant délégation au 
profit de Monsieur le Maire des pouvoirs découlant des dispositions sus-énoncées,
VU la délibération en date du 04 juillet 2020 (DEL_2020_051), exécutoire, portant délégations de 
fonctions à M. le Maire,
CONSIDÉRANT le Plan de Relance visant à relancer l’économie, transformer et moderniser le parc 
des équipements sportifs, 

ARTICLE 1
Le projet présenté devra s’inscrire dans le Contrat de Ville 2023 / Gestion Urbaine et Sociale 
de Proximité

ARTICLE 2
Le projet présenté pour solliciter une subvention au titre du Contrat de Ville 2023 / Gestion 
Urbaine et Sociale de Proximité est le suivant :

Création de terrains multisports
La ville de Rive de Gier est dotée de plusieurs city stades dans chacun de ses quartiers.
Certains remportent un vif succès, car ils sont installés au cœur de quartier composé de
jeunes, certains sont délaissés, car le matériel n’est plus adapté et d’autres sont montrés
du doigt car trop bruyants...
La  municipalité  a  décidé  de  travailler  sur  ces  zones  de  proximité  et  de  jeux,  afin  de
proposer des éléments variés, adaptés et de qualité. 
Toujours placées, stratégiquement au cœur des quartiers, mais éloignées des habitations,
ces nouvelles installations sont surtout adaptées aux envies des utilisateurs et citoyens.
Les deux premières zones étudiées ont été ciblées dans les deux zones QPV de la ville
(Centre ville et Grand Pont) :
1/  au pied du quartier  des roches (E.Zola),  un nouveau city stade prendra la place de
l’ancien  terrain  de  jeux  afin  d’accueillir  les  nouvelles  générations  avides  de  pratiques
extérieures pour tous.(football-basketball-volleyball)
2/ dans le quartier du Grand Pont où la jeune génération recherche des nouvelles formes
de pratiques libres seront créés un terrain de basket 3x3 et une aire de street-workout : 2
pratiques non genrées adaptées à la demande du public masculin mais également des
filles.



L’ensemble de ces structures a été pensé avec les jeunes filles et jeunes garçons et pour
les jeunes.
Celles-ci  respectent  les  activités  auxquelles  ils  aiment  exercer,  mais  également  leur
environnement et l’environnement:  utilisation de matériel recyclé – entreprises locales –
critère environnemental pris en compte.

Le montant de l’opération s’élève à 86 728 € HT.

ARTICLE 3
Le montant sollicité pour cette opération dans le cadre du Contrat de Ville 2023 / Gestion 
Urbaine et Sociale de Proximité est:
10 000 € HT.

ARTICLE 4
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Municipal, 
sera publiée et transmise à Madame la Préfète de la Loire

ARTICLE 5
Le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision

Fait à Rive De Gier, 
Le Maire, 
Vincent BONY

#signature#
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